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Interdiction de [a??UNRWA : la Cour internationale de justice examine un nouveau
recours contre IsraA«l

Description

La Cour internationale de justice a AOtA® saisie da??une demande da??avis consultatif sur la
IA©galitA© des attaques israA©liennes contre 1a??0NU. Voici quelques explications sur cette affaire et
son importance.

Par Sondos Asem, le 28 avril 2025

[a7?A©quipe juridique de la Palestine A la Cour internationale de justice de La Haye, le lundi 28 avril
2025 (MEE)

La Cour internationale de justice (CIJ) a entamA® lundi des audiences sur 1a??obligation da??IsraA«l
de garantir Ia??acheminement de 14??aide aux Palestiniens dans la bande de Gaza assiA©gA©e.
Depuis mars, IsraA«l bloque toute aide A destination de Gaza et, depuis huit semaines, ni nourriture,
ni eau, ni mA©dicaments ne parviennent A ses 2,3 millions da??habitants.

Cette affaire fait suite A 1a??interdiction par IsraA«l, en octobre, de 1a??agence des Nations unies pour
les rA©fugiA©s palestiniens (UNRWA), un AOvA©nement qui a suscitA© la??indignation mondiale et
des appels A 1a??expulsion de 1a??0NU da??IsraA«l, accusA© da??avoir violA© la charte fondatrice
de la??organisation, en particulier les privilA"ges et immunitA©s dont jouissent les agences des
Nations unies.

Les audiences de la C1J coA ncident avec la poursuite de 1a??interdiction par IsraA«l de 1a??aide
humanitaire A la bande de Gaza depuis le 2 mars (plus de 50 jours) et la??intensification des attaques
militaires qui ont tuA®© des centaines de civils depuis la rupture du cessez-le-feu le 18 mars.

Il sa??agira de la troisiA'me affaire da??avis consultatif depuis 2004 portA©e devant la Cour
internationale de justice concernant les violations du droit international par IsraA«l.

Une quarantaine da??A2tats, dont la Palestine, prA©senteront leurs preuves devant la Cour entre le 28
avril et le 2 mai. Le principal alliA© da??IsraA«l, les A?tats-Unis, doit sd??exprimer au Palais de la Paix
le mercredi 30 avril.

A« Pour ceux qui croient en la??organisation internationale et aux Nations unies, et qui souhaitent les
protA©ger contre les actions unilatA©rales et la destruction, cette affaire ne saurait A2tre plus
importante A», a dA©clarA®© le professeur Eirik Bjorge, spA©cialiste en droit international A 1a??origine
de la demande da??avis consultatif en octobre dernier.
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A« Un trA’s grand nombre da??A?tats participants soutiennent qua??IsraA«l a 1a??obligation, en vertu
de la Charte des Nations unies, da??accorder toute son assistance A 1a??UNRWA et qua??il a
la??obligation absolue de respecter ses privilA"ges et immunitA©s A», a dA©clarA© M. Bjorge A
Middle East Eye.

A« Une petite galerie de voyous 4?72 IsraA«l lui-mA2me, la Hongrie et les A?tats-Unis 4?2 sa??oppose
A cette position majoritaire A», a-t-il expliquA®©.

Jeudi, le ministA"re amA®ricain de la Justice a dA©cidA© que I1a??UNRWA na??AcCtait pas A 1a??abri
de poursuites judiciaires aux A?tats-Unis, une position qua??il pourrait rAGitACrer lors des audiences
de cette semaine, a dA©clarA© M. Bjorge, qualifiant cette dA©cision de A« parfaitement
dA©sespACrACe A».

Sur quoi la Cour est-elle appelA©e A se prononcer ?

Les audiences font suite A la rA©solution de 1a??AssemblA©e gA©nAGrale des Nations unies du 29
dA©cembre 2024 (A/RES/79/232), principalement soutenue par la NorvA“ge, qui demande A la Cour
de rendre un avis consultatif sur les questions suivantes :

A« Quelles sont les obligations da??IsraA«l, en tant que puissance occupante et membre des Nations
unies, en ce qui concerne la prA©sence et les activitA©s des Nations unies, y compris ses institutions
et organes, da??autres organisations internationales et des A?tats tiers, dans le territoire palestinien
occupA®© et en relation avec celui-ci, notamment pour garantir et faciliter la fourniture sans entrave des
biens de premiA’re nAG©cessitA© indispensables A la survie de la population civile palestinienne, ainsi
que des services de base et de 1a??aide humanitaire et au dA©veloppement, au profit de la population
civile palestinienne et A 1a??appui du droit du peuple palestinien A 1a??autodAG©termination ? A»

La demande de 1a??AssemblA©e gA©nA®rale invitait la Cour A se prononcer sur la question
susmentionnA©e au regard da??un certain nombre de sources juridiques, notamment : la Charte des
Nations Unies, le droit international humanitaire, le droit international des droits de la??homme, les
privilA"ges et immunitA©s des organisations internationales et des A?tats en vertu du droit
international, les rA©solutions pertinentes du Conseil de sA©curitA©, de 14??AssemblA©e gA©nAcCrale
et du Conseil des droits de 1a??homme des Nations Unies, ainsi que les avis consultatifs antA©rieurs
de la Cour : 1a??avis du 9 juillet 2004 qui a dA©clarA®© illA©gal le mur de sA©paration AGrigA®© par
IsraA«l dans la Palestine occupA®©e, et 1a??avis consultatif du 19 juillet 2024, qui a confirmA©
1a??illA©galitA© de 1a??occupation des territoires palestiniens par IsraA«l et 1a??obligation qui incombe
A IsraA«l, en tant que puissance occupante, de respecter les droits des Palestiniens.

La??avis de la ClJ sera-t-il contraignant pour IsraA«l ?

Si la plupart des avis consultatifs de la CIJ ne sont pas des dA©cisions juridiquement contraignantes,
contrairement aux arrA2ts rendus par la C1J dans des affaires contentieuses entre A?tats, la??avis
rendu dans cette affaire aura un effet contraignant.

La demande da??avis consultatif est fondA©e sur la disposition relative au rA glement des diffAGrends
figurant A 1a?7article 8 de la Convention gA©nACrale sur les privilA ges et immunitA©s des Nations
unies, qui stipule que 1a??avis rendu par la CIJ A la demande de 1a??AssemblA©e gA©nAGrale des
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Nations unies en rapport avec la Convention A« est acceptA© comme dA©terminant par les parties A».
Quéa??est-ce que la??UNRWA ?

La??Unrwa est la principale source da??aide humanitaire pour environ 5,9 millions de rA©fugiA©s
palestiniens dans les territoires palestiniens occupA®©s et les pays voisins qui accueillent des
rA©fugiACs palestiniens.

Cette aide comprend la fourniture de services de base tels que 1a??A©ducation, la nourriture, les soins
mA®©dicaux et la distribution de carburant. Sa fermeture pourrait inA©vitablement entraA®ner
la??effondrement du principal moyen de subsistance des Palestiniens.

Selon le dernier rapport de situation de 1a??organisation, depuis octobre 2023, IsraA«l a tuA© au moins
290 membres du personnel de 1a??UNRWA et menA© au moins 830 attaques contre les locaux de
[a??UNRWA et les personnes qui sa??y rA©fugiaient.

Comment IsraA«l a-t-il interdit l]A2?UNRWA ?

Le parlement israA@lien, la Knesset, a adoptA© en octobre 2024 deux lois interdisant A 1a??UNRWA
da??opAcCrer en IsraA«l et dans les territoires palestiniens occupA®©s.

Ces projets de loi ont AOtA© prA©sentA©s peu aprA’s que les autoritAO©s israA©liennes aient
confisquA® le terrain situA© A JA©rusalem-Est occupA©e 0A! se trouve le siA ge de 1a??UNRWA.
IsraA«l prA©voit de construire 1 440 logements, illA©gaux au regard du droit international, sur ce site.

Ces lois interdisent de facto A 1a??UNRWA da??opAorer en IsraA«l, A Gaza, en Cisjordanie
occupA©e et A JACrusalem-Est. Cette interdiction A©quivaut A une rA©vocation des privilA ges et
immunitA©s dont bA©nAoficient les organisations des Nations unies en vertu de la Charte des Nations
unies. Elle est entrA©e en vigueur en janvier.

La premiA’re loi stipule que 1a??UNRWA na??est pas autorisA©e A A« exploiter une institution, fournir
un service ou mener une activitA©, que ce soit directement ou indirectement A», en IsraA«l.

La deuxiA"'me loi interdit aux fonctionnaires et aux agences gouvernementales israA©liens da??entrer
en contact avec 1a??UNRWA.

Cela affectera inA©vitablement les privilA"ges et immunitA©s dont bA©nAGficie 1a??UNRWA en vertu
du droit international.

La directrice de la communication de 1a??UNRWA, Juliette Touma, a saluA®© les audiences de la CIJ,
affirmant que 1a??interdiction imposA®©e par IsraA«l A la??organisation avait entravA© sa capacitA©
A remplir son mandat.

A« Depuis 1a??entrA©e en vigueur de ces restrictions A la fin du mois de janvier, le personnel
international de 1a??UNRWA na??a pas reA8u de visas pour entrer en IsraA«l et se voit effectivement
interdire 1a??accA’s A la Cisjordanie occupA©e (y compris JA©rusalem-Est) et A la bande de Gaza
A», a dA©clarA© Mme Touma A Middle East Eye.
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Elle a ajoutA®© que plusieurs installations de 1a??UNRWA, notamment des A©coles situA©es dans
JA©rusalem-Est occupA©e, continuent da??A2tre menacA©es par des ordres israACliens exigeant leur
fermeture.

Quelque 800 enfants qui frA©quentent actuellement les A©coles de 1a??UNRWA dans cette zone
risquent de se retrouver sans A©ducation si IsraA«| ferme ces A©coles, a-t-elle ajoutA®.

La politique de non-contact imposA®e par les projets de loi, qui interdit aux responsables israAC©liens
de coordonner leurs actions ou de communiquer avec les responsables de 1a??UNRWA, entrave la
fourniture de services da??urgence et da??aide essentiels, a expliquA© Mme Touma.

A« LA??UNRWA est une agence des Nations unies qui fournit des services de dA©veloppement
humain A 14??une des communautA®©s les plus vulnA©rables de la rA©gion A», a-t-elle dA©clarA®.
A« Il est du devoir de 1a??A?tat da??IsraA«l, en tant que puissance occupante, de fournir des services
ou de faciliter la fourniture de tels services, y compris par la??intermA©diaire de 1a??UNRWA, A la
population qua??il occupe. A»

Pourquoi IsraA«l a-t-il interdit lA??UNRWA ?

Le gouvernement israAClien est depuis longtemps hostile A 1a??UNRWA, en partie parce qua??elle
maintient le statut de rA©fugiA© des Palestiniens expulsA©s de leurs foyers lors de la Nakba de 1948
et de leurs descendants.

Fin janvier 2024, IsraA«l a accusA© 12 employA©s de 1a2?UNRWA da??avoir participA© aux attaques
menA®es par le Hamas le 7 octobre, affirmant qua??ils avaient distribuA© des munitions et aidA© A
la??enlA vement de civils.

Une enquAdte de 1a2?0NU publiA©e en avril dernier na??a trouvA© aucune preuve da??actes
rA©prA©hensibles de la part du personnel de 1a2?UNRWA, soulignant qua??IsraA«l na??avait pas
rA©pondu aux demandes de noms et da??informations et na??avait A« informA© 1a??UNRWA
da??aucune prA©occupation concrA“te concernant son personnel depuis 2011 A».

Traduction : JB pour 1a??Agence MA©dia Palestine
Source : Middle East Eye

date crA©A©e
2025/04/28
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